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Grand Lac intérieur de Grangent : Mise à l’eau de la base 
nautique de Saint Victor sur Loire.

Grand lac intérieur de Villerest : Mise à l’eau de Bully.

Grand lac intérieur de Villerest : Mise à l’eau de Villerest.

Grand lac intérieur de Villerest : Port de la Caille. 

Plan d’eau de Roanne : Mise à l’eau du Quai de Pincourt 
(moteur électrique seulement autorisé).

Plan d’eau de Feurs : Mise à l’eau chemin du Gour Randan 
(moteur électrique seulement autorisé).

Plan d'eau de Saint-Pierre-de-Boeuf (moteur électrique 
seulement autorisé). 

Fleuve Rhône à Chavanay. 

Carte des parcours de pêche 2026 dans le département de la Loire

Les mises à l’eau aménagées : 
Mise à l’eau

Mise à l’eau

Mise à l’eau

Mise à l’eau

Mise à l’eau

Les plans d’eau et barrages de 1ère catégorie
Pêche à deux cannes maximum autorisée, du 14 mars au 20 septembre 2025 inclus. Pêche à l’asticot autorisée comme appât esché. Amorçage autorisé, sauf à l’asticot.

Plan d’eau de la Couronne à St Régis du Coin.

Plan d’eau du Pêcher à St Romain les Atheux.

Plan d’eau du Tremplin au Bessat.

Bassin Carot au Chambon-Feugerolles. 

Barrage du Cotatay à St Romain les Atheux*.

Barrage de Pontabouland ** à St Georges en Couzan.

Barrage de Vaux** à Sail sous Couzan.

Barrage de la Baume** à Sail sous Couzan. 

Barrage des Plats à Saint-Genest-Malifaux. 
* Règlementation particulière : voir affichage sur place
** Barrage du Domaine Public : pêche autorisée avec une canne pour toute personne en possession d’une carte de pêche personnelle avec CPMA en cours de validité.

Les plans d’eau et barrages de 2ème catégorie
Pêche à quatre cannes maximum, autorisée toute l’année avec des périodes de fermeture spécifique pour : truite, brochet, sandre et black-bass (voir dates tableau au dos).

Plan d’eau de Leignecq.

Plan d’eau de St Bonnet le Chateau.

Plan d’eau Chalayes et Croix Garry à St G. Malifaux.

Plan d’eau de l’Egotay (2) à Roche la Molière.

Barrage de Soulage à St Chamond *.

Barrage de La Rive à La Valla en Gier *.

Plan d’eau de Couzon à Ste Croix en Jarez.

Barrage du Couzon à Sainte Croix en Jarez.

Plan d’eau de St Pierre de Boeuf **.

Barrage du Verut à St Galmier.

Plan d’eau de La Plagnette à Les Salles.

Plan d’eau de La Roche à St Symphorien de Lay.

Plan d’eau de Marnanton à St Victor sur Rhins.

Plan d'eau du Combray à Riorges.

Barrage du Dorlay à La Terrasse sur Dorlay.

Barrage de la Montouse à Saint Alban les Eaux.* 4 postes autorisant la pêche de la carpe de nuit sur chaque barrage avec réservation préalable obligatoire. 

** Plan d’eau de St Pierre de Boeuf : appartient au Domaine Public : pêche autorisée avec une canne pour toute personne en possession 
d’une carte de pêche personnelle avec CPMA en cours de validité.

Les plans d’eau touristiques
Pêche à deux cannes maximum, autorisée toute l’année, pêche aux leurres interdite. 

Plan d’eau de Prélager à St Régis du Coin.

Bassins des Blondières (2) à Lorette.

Gour Peillon à St Marcellin en Forez.

Etang des Garennes à Andrézieux Bouthéon.

Etang Richard à L’Hopital le Grand.

Gour Pouillon à Cuzieu.

Plan d’eau de Chavenan à Régny.

Etang de Saint Jean Saint Maurice sur Loire.

Etangs de Lespinasse (3) à St Forgeux Lespinasse.

Etang des Gaces à Charlieu.

Plan d’eau de Belmont de la Loire.

Les plans d’eau touristiques avec pêche aux leurres et carpe de nuit autorisée.
Pêche à deux cannes maximum toute l’année. Pêche aux leurres autorisée. Pêche de la carpe de nuit autorisée sur les postes numérotés avec réservation préalable. 

Remise à l’eau des carpes obligatoire, quelle que soit la taille.

Etangs Sograma, Etang à Brochets, Nouvel Etang 
à Andrézieux-Bouthéon (carpe de nuit, uniquement 
nuits du vendredi au dimanche).

Plan d’eau de la Cotille à Mornand en Forez.
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Gours Randan, Sbeghen et Pacaud * à Feurs.

Plan d’eau des Colons à Cléppé.

5

6

Plan d’eau de Cornillon à Mably.

Etang Brenot à Montverdun.

Plan d’eau Murat à Epercieux-St-Paul.

Les plans d’eau touristiques avec pêche aux leurres autorisée
Pêche à deux cannes maximum toute l’année. Pêche aux leurres autorisée.

1

2

3Plans d’eau de la Gerle (2) à St Just St Rambert.

Plans d'eau d’Andrézieux (3).

Plan d’eau du camping du Palais à Feurs.

Les réservoirs de pêche des salmonidés à la mouche
Pêche uniquement à la mouche avec règlementation spécifique durant les périodes autorisées. 

Carte de pêche en cours de validité obligatoire en plus d’un ticket de pêche qui doit être préalablement acheté. Ticket à la 1/2 journée ou à la journée.

Réservoir mouche d’Usson en Forez
(en à sec pour la saison, fermé pour cause de vidange et de nettoyage).

Réservoir mouche de Noirétable 

Les parcours de pêche “Sans tuer” les salmonidés et Parcours sans tuer toutes espèces 
(détails cartographiques disponibles sur le site internet de la Fédération)

Pratiques autorisées : pêche au toc aux appâts naturels, pêche à la mouche, pêche au lancer à l'exception du poisson mort ou vivant. Sauf dispositions particulières, 
il est autorisé l'usage de 2 hameçons simples ou de 3 mouches artificielles ou plus, sans ardillons ou ardillons écrasés. Remise à l’eau immédiate des salmonidés 

(truites et ombres) obligatoire. Sur les parcours classés en 2ème catégorie, pêche aux leurres interdite du 26 janvier 2026 inclus au 24 avril 2026 inclus. 

Déôme (Bourg Argental) : du pont de l'Allier situé à l'aval du camping municipal jusqu'au 
seuil du quartier Almandet, commune de Bourg-Argental. Gestion patrimoniale. 

Gier (2ème cat.) :  depuis sa découverture sur la commune de Saint-Chamond jusqu'à la 
limite départementale. Gestion halieutique. 

Andrable (Estivareilles) : du pont du lieu-dit “le Cros" (limite amont) jusqu'à la RD44 (li-
mite aval), commune d'Estivareilles, soit une longueur de 1350m. Gestion patrimoniale.  

Furan (Andrézieux-Bouthéon / St-Just St-Rambert/La Fouillouse) - 2ème cat. : de la 
confluence avec le Malval, rive droite située sur la commune de la Fouillouse, jusqu'à la 
confluence avec le fleuve Loire, située sur la commune d'Andrézieux-Bouthéon, soit une 
longueur de 7800m. Gestion halieutique. 

Coise (Saint Denis sur Coise / Chevrières / Chazelles sur Lyon) : du seuil de la Chèvre 
(limite amont) à la passerelle reliant le Grand Moulin au grand Barcet (limite aval), soit 
une longueur d'environ 1100m. Gestion patrimoniale. 

Mare (Vérines) : depuis le pont de la RD16 (limite amont) jusqu'à la confluence du ruis-
seau de Monthault (limite aval). Gestion patrimoniale. 

Vizézy (Montbrison/Savigneux) : de la passerelle reliant la rue des Lavoirs au quai des 
eaux minérales jusqu'au pont sur la route départementale 204, communes de Montbri-
son et Savigneux - Attention : parcours en 1ère et 2ème catégorie. Gestion patrimoniale. 

Lignon (Chalmazel - Jeansagnière) : de la confluence du ruisseau de la Vialle (limite amont) 
jusqu’à la passerelle en béton située 520m en aval (limite aval). Gestion patrimoniale. 

Lignon (Boën-sur-Lignon) : du pont du CD n°8 lieu-dit "Pont Terray" au seuil du moulin de 
Mérizat ; et dans le bief dit "bief Giraud". Gestion patrimoniale. 

Lignon (Poncins, 2ème cat.) : depuis la confluence du Vizézy (limite amont) jusqu’au 
pont métallique de Poncins (limite aval). Gestion halieutique. 

Renaison (Roanne, 2ème cat) : de l’aval du passage sous-terrain de la piscine (limite amont)  
jusqu’à la confluence avec la Loire (limite aval). Pêche en marchant dans l’eau interdite du 1er 

janvier au 13 mars 2026 inclus et du 21 septembre au 31 décembre 2026 inclus. 
Gestion halieutique. 

Rhins (Le Coteau, 2ème cat.) : depuis le pont du Renouveau (limite amont) jusqu'aux jardins 
ouvriers (limite aval). Gestion halieutique. 

Sornin (Charlieu, 2ème cat.) : du pont sur la route de Chaufailles (limite aval) au seuil du cam-
ping de Charlieu (limite amont), soit une longueur d'environ 1420m. Gestion halieutique. 

Ondaine (Unieux, 1ère cat. ET 2ème cat.) : Attention : parcours en 1ère et 2ème catégorie. 1ère 
catégorie : en amont Pont de la rue de l'Ondaine jusqu'à la confluence avec la Gampille 
(rive gauche). 
2ème catégorie : de la confluence avec la Gampille (rive gauche) jusqu'au pont route des 
échandes. Gestion halieutique. 

Le Lignon au niveau de la Bâtie d'Urfé sur le site du Grand Pré, depuis le droit du Chemin 
de la Papèterie (limite amont) jusqu'à la confluence rive gauche du Bief d'Urfé. 
Gestion patrimoniale. 

Les parcours de pêche “Sans tuer” les carnassiers 
(détails cartographiques disponibles sur le site internet de la Fédération) 

Sur les parcours mentionnés ci-après, remise à l’eau des carnassiers mentionnés obligatoire immédiatement après capture. 
Pêche au poisson mort ou vivant et aux leurres interdite du 26 janvier 2026 inclus au 24 avril 2026 inclus.

Plan d’eau des Baumes à Andrézieux-Bouthéon (2ème catégorie) : remise à l’eau obligatoire de 
tous les carnassiers (brochets, sandres, perches, silures et black-bass) / deux hamecons simples 
sans ardillons ou ardillons écrasés.

Fleuve Loire à Roanne (2ème cat.) : sur le plan d’eau de Roanne, depuis la mise à l’eau des kayaks 
en rive gauche (limite amont) jusqu’à la réserve de pêche permanente située 50m en amont du 
barrage de Roanne (limite aval). Remise à l’eau obligatoire des brochets uniquement / pêche 
autorisée avec deux hamecons triples sans ardillons ou ardillons écrasés.

ATTENTION : Sur le fleuve Loire, depuis l’aval de la réserve de pêche située au pied 
du barrage de Grangent jusqu’au pont de l’A72 : remise à l’eau obligatoire des brochets 
dont la taille est inférieure à 60 cm et supérieure à 80 cm.

Mise à l’eau

Bassin de Janon à Terrenoire (St Etienne).4
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Les réserves de pêche permanentes (détails cartographiques disponibles sur Géopêche). 
Pêche strictement interdite quelles que soient la technique de pêche et la période.

Dans le canal du Forez, un arrêté préfectoral interdit la pêche dans les siphons de 
la branche principale sur les communes de Montbrison, Savigneux, Champdieu, 
Chalain d’Uzore et St Paul d’Uzore.
Réserve de St Pierre de Boeuf : de 100m en amont jusqu’à 350m en aval du barrage, 
y compris la totalité de la rivière artificielle (non compris le plan d’eau de St Pierre 
de Boeuf).
Barrage de Grangent : de 200m en amont du mur jusqu’à 350m en aval du mur 
(confluence du ruisseau “Le Malval”).
Fleuve Loire à l’Ecopôle du Forez : de la pointe amont en rive gauche de l’île jusqu’au 
seuil de Villeneuve, y compris le chenal d’amenée. ENviron 720m. 
Fleuve Loire à Feurs : de 50m en amont du barrage jusqu’à 200m en aval du barrage 
de Feurs.
Barrage de Villerest : de 400m en amont du mur jusqu’à 1100m en aval soit le pont de 
Vernay.
Fleuve Loire à Roanne : de 50m en amont du mur du barrage jusqu’à 250m en aval.
Canal de Roanne à Digoin : de la tête amont du bassin jusqu’à l’écluse de Roanne,
y compris le canal d’amenée (Linquet), depuis l’amont du parapet du pont routier 
du quai du Commandant de Fourcault. Environ 869m. 
Arbiche : du pont de la RD 103 (Chevrières) en amont, à la confluence avec la Coise en aval.
Ternan et Toranche : totalité du ruisseau de Ternan et Toranche depuis la confluence 
avec le ruisseau de Ternan et le seuil situé en amont du pont de la RD 16 (route de Saint 
Cyr à Virigneux).
Bouchat (ruisseau de Charavan) : de la confluence avec le Cotayet jusqu’à la chute natu-
relle située environ 400 m (limite amont).
Renaison :  du pied des deux barrages (Chartrain et Rouchain) jusqu’à “la planche aux 
chèvres” (pont enjambant le Renaison à l’aval des barrages).
Teyssonne : du pont de chemin de fer (Changy) jusqu’au pont de la RD8 (Changy).
Canal de Roanne à Digoin : la totalité du port de Briennon.
Dorlay : de l’aval du mur du barrage du Dorlay jusqu’au pont de la Route des Fabriques.
Vidrezonne : du pont de la RD44 à Verrières en Forez (limite amont) au pont de Puy 
Money.

Etang du Combray : réserve de pêche sur la queue du plan d'eau. 
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Les réserves de pêche temporaires 
(détails cartographiques disponibles sur le site internet de la Fédération). 

Pêche strictement interdite 
du lundi 26 janvier 2026 au vendredi 5 juin 2026 inclus. 

1. Retenue de Grangent
Neufs Ponts (lot A13) : du lieu-dit « pré communal » (chemin sous le cimetière 
de St-Paul en Cornillon) jusqu’à la mise à l’eau de Saint-Paul-en-Cornillon, 
rives droite et gauche.

Réserve des Camaldules (lot A18) : de l’amont de la plage des Camaldules jusqu’à 
200 m en amont du mur du barrage (zone de réserve permanente).

2. Retenue de Villerest
Réserve du Saut de Pinay (lot B18) : toute la surface en eau sur les 2 rives 
depuis l’amont de la Goutte de Colonges jusqu’à l’amont de la Goutte Charavet, 
rives gauche et droite.

Réserve de Vourdiat la Roche (B 20) : toute la surface en eau sur les deux rives 
depuis l’aval du pont de la Vourdiat jusqu’à l’amont de château de la Roche, rive 
droite et gauche.

Réserve d'Arpheuilles (lot B21) : toute la surface en eau depuis le camping d'Ar-
pheuilles jusqu'à l'aval de la Goutte de Trenne, rive gauche et droite.

Réserve de Servol-Lupé (lot B23) : toute la surface en eau de la retenue du barrage 
de Villerest, comprenant l’ensemble de la Goutte de la Montouse et les deux rives 
depuis l’amont de l’embouchure de la Goutte Montouse jusqu’à l’amont de 
l’embouchure de la Goutte de Sarre, rive gauche et droite.

Réserve de la Goutte Lourdon : toute la surface en eau de la Goutte Lourdon 
depuis son amont jusqu’à la limite aval de son embouchure, rive gauche.
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Les secteurs 1ère catégorie avec taille de la truite fixée autre que 20 cm

*La taille minimale de capture fixée par l’article R436-18 du Code de l’Environne-
ment à 23 cm pour les truites autres que la truite de mer, l’omble ou saumon de 
fontaine et l’omble chevalier s’applique sur les cours d’eau suivants :
▪ Aix : limite amont : pont de la RD53 (Saint-Romain-d’Urfé) jusqu’à la confluence 
Loire.
▪ Ance du Nord : tout le linéaire.
▪ Anzon : limite amont : pont au lieu-dit “les Duts” jusqu’à la confluence Lignon.
▪ Coise : ensemble bassin versant.
▪ Couzon (affluent du Gier) : tout le linéaire.
▪ Déôme : de la confluence du ruisseau de Noharet jusqu’à la limite départemen-
tale.
▪ Dorlay : à l’aval du barrage du Dorlay.
▪ Gier : pied du barrage de Soulage jusqu’à la limite amont du parcours sans tuer 
(découverture du Gier).
▪ Lignon : limite amont : l’aval du parcours sans tuer de la commune de Chalma-
zel-Jeansagnière jusqu’à la confluence Lignon-Anzon (limite aval).
▪ Pierre Brune : à l’aval du pont de la Pierre jusqu’à sa confluence avec le Lignon.
▪ Renaison : tout le linéaire.
▪ Riotet : de sa découverture du centre-ville de Bourg-Argental jusqu’à la confluence 
de la Déôme.
▪ Ruisseaux de Moulin Laure et Masse : tout le linéaire.
▪ Toranche : ensemble bassin versant.
▪ Trézaillette et ses affluents à l’aval de la RD101.
▪ Vizézy et ses affluents à l’aval de la coursière de Malleray, y compris le Moingt et 
ses affluents.
▪ Mare en aval du Pont de Molley, la Curaize et la Vidrezonne.
▪ Ondaine et ses affluents sauf le cours de la Gampille.
▪ Gand : ensemble bassin versant.
▪ Bernand : ensemble bassin versant.
◦ entre 25 cm minimum et 30 cm maximum pour les truites autres que la truite de mer, l’omble 
ou saumon de fontaine et l’omble chevalier sur :
• Le Lignon : depuis la confluence Lignon-Anzon à l’amont jusqu’au pont de St-Etienne-le-Mo-
lard (limite 1ère-2ème catégorie à l’aval). Cette disposition revêt un caractère expérimental et fera 
l’objet d’un suivi particulier. Le bilan de cette expérimentation sera adressé par Fédération de 
la Loire pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique à Monsieur le Préfet de la Loire et 
au service départemental de l’OFB.

Les limites 1ère / 2ème catégorie

- Aix : aval du pont de la route départementale RD1 (Saint-Germain-Laval). 
- Bernand : à l'aval de l'autoroute A89 (Balbigny).
- Bonson : aval du pont du Bled (Saint-Marcellin en Forez).
- Chandonnet : en aval du lieu dit "le Pont de Fer" commune de Mars. 
- Curraize : pont sur le canal du Forez commune de Saint-Romain-le-Puy.	
- Furan : en aval, à partir de sa couverture, au niveau de la rue Marie-Joseph Dorne (St-Etienne).
- Gand : pont de Moulin Philippon commune de Saint-Just-la-Pendue. 
- Gier : en aval, à partir de sa couverture au niveau du quartier du Creux (Saint-Chamond). 
- Lignon du Forez : aval du pont de Saint Etienne le Molard.
- Loise en aval du pont des routes départementales RD11-1/RD7 au lieu dit le Ménard 
(Essertines-en-Donzy).
- Mare : aval du pont canal du Forez (Saint-Marcellin en Forez).
- Moingt : à l'aval du Canal du Forez sur la commune de Montbrison.
- Ondaine : aval du pont de Sauze (Firminy).
- Renaison : en aval du tunnel situé au niveau du stade de Malleval (Roanne).
- Teyssonne : aval du lieu-dit “Le Sarrot” (St Forgeux Lespinasse).
- Valencize : aval de la RD1086 (Chavanay). 
- Vizézy : aval du pont Saint-Jean (Montbrison) secteur en « parcours sans tuer ».
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Légende
Cours d’eau 1ère catégorie

Mise à l’eau

Cours d’eau 2ème catégorie

Cours d’eau 1ère catégorie non-réciprocitaire

Plan d’eau et barrage 1ère catégorie

Plan d’eau et barrage 2ème catégorie

Plan d’eau touristique

Plan d’eau touristique « leurres + carpe de nuit »

Plan d’eau touristique « leurres »

Réserve permanente : interdiction en tous temps

Réserve temporaire : interdiction sur une période

Parcours carpe de nuit

Réservoir mouche

Parcours sans tuer « salmonidés »

Parcours sans tuer « toutes espèces »

Parcours sans tuer « carnassiers »

Site équipé pêche PMR (personne à mobilité réduite)

Mise à l’eau

Les parcours autorisant la pêche de la carpe de nuit sur le domaine public
(détails cartographiques disponibles sur le site internet de la Fédération). Autorisée toute l’année. Attention toutefois : pêche interdite sur les zones de réserves temporaires 

durant les périodes indiquées dans la tableau gris ci-contre ainsi que sur les zones de réserves permanentes. Pêche de la carpe de nuit uniquement autorisée aux esches 
végétales et à la bouillette et depuis les rives. Interdiction de pêcher depuis les îlots ou depuis une embarcation. 

Remise à l’eau des poissons obligatoire et immédiate (pas de stockage en sac de conservation). 

Rive gauche : de la limite départementale 42/43 jusqu’à 200m en amont du mur du barrage de Grangent (attention aux réserves temporaires et permanentes). 

Rive droite : de la mise à l’eau de St Paul en Cornillon jusqu’à 200m en amont du mur du barrage de Grangent (attention aux réserves temporaires et permanentes). 

Sur les deux rives : de l’aval de la réserve située en aval du mur du barrage de Grangent jusqu’à la passerelle SODAG à Cuzieu. 

Sur les deux rives : du pont routier de Montrond-les-Bains jusqu’à l’aval de la Goutte Matrat (attention aux réserves permanentes et temporaires). 

Sur les deux rives : de l’aval de la Goutte de Trenne jusqu’à 400m en amont du mur du barrage de Villerest (attention aux réserves permanentes et temporaires).

Sur les deux rives : du pont du Vernay jusqu’au chemin de Gourde (rive droite) et rocher de la vierge (rive gauche).

Sur les deux rives : de la mise à l’eau de l’ASR jusqu’au pont de chemin en fer en amont de la confluence du Renaison. 

Sur les deux rives : de 250m en aval du barrage de Roanne jusqu’à la limite avec le département de la Saône-et-Loire. 
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* Pêche en Float-tube autorisée sur le Gour Pacaud après réservation préalable obligatoire sur le site internet de la Fédération.

Achat de ticket préalable sur HelloAsso ou dans les points physqiues (voir recto).

Dénomination Cours d'eau Commune Règlement particulier complémentaire

Barrage du Dorlay Dorlay La Terrasse-sur-Dorlay
Pratique interdite de la pêche depuis la digue ainsi que sur une distance de 100 mètres (amont/aval)
Pratique de la pêche depuis la rive hors section ci-dessus autorisée, sans amorçage par des appâts 
organiques.

Barrage du Cotatay Cotatay Le Chambon-Feugerolles

Pêche interdite sur le tronçon du barrage, situé à 50 mètres à l’aval du barrage et à moins de 225 
mètres à l’amont du barrage sur les deux rives, sur les parties de parcelles section CE n°58, 60, 43, 
commune de St-Genest-Malifaux et section n°43, commune de St-Romain-Les-Atheux.
Pêche autorisée en dehors de la section définie ci-dessus dans les conditions suivantes :
- tout amorçage ou jet de matériaux quelconques (dégradables ou non) dans le plan d’eau est 
interdit.
- les types de pêche sont limités à la cuillère, mouches, vifs, vers de terre et vers d’eau, une seule 
canne par pêcheur est autorisée,
- le droit de pêche est limité à deux jours par semaine : le lundi et le samedi.

Barrage des Plats Semène Saint-Genest-Malifaux La pêche à la ligne à pied à partir des berges, sans apport de nourriture et à l’exclusion du mur au 
pied du barrage et des berges sur une longueur de 50 mètres à partir de celui-ci, est autorisée.

Barrage de la Rive 
Barrage de Soulage Gier La Valla-en-Gier

Saint-Chamond

La pratique de la pêche à la ligne à pied est autorisée, en dehors des murs des barrages et des 
berges sur une longueur de 50 mètres à partir de ceux-ci, en respectant les impératifs suivants :
- les produits utilisés pour l’amorçage sont constitués de composants autorisés pour l’alimentation 
humaine,
- un seul concours de pêche par an peut-être organisé. Une vérification de l’origine, de la quantité 
et de la composition des amorces utilisées par chaque participant est effectué par l’organisateur. 
Un récapitulatif de ce contrôle est adressé à la commune de Saint-Chamond et à l’autorité sanitaire.

Restrictions des modalités de pêche sur les barrages dont les eaux sont destinées à l’alimentation humaine en eau potable

14

Toute la réglementation dans la Loire sur : 
www.peche42.fr/pecher-dans-la-loire/reglementation/

« J’étais tranquille
sur mon rocher,
QUAND

SOUDAIN
  L’EAU ...

Devenons l’énergie qui change tout.

L’énergie est notre avenir, économisons-la !
Toutes les infos 

sur edf.fr

À PROXIMITÉ D'UNE 
INSTALLATION HYDROÉLECTRIQUE : 
CALME APPARENT, RISQUE PRÉSENT.
Quelle que soit votre activité à proximité 
d'une installation hydroélectrique, il faut 
rester vigilant ! Le niveau et la vitesse de 
l’eau peuvent augmenter brusquement.
Ne vous faites pas surprendre, 
respectez bien la signalisation !

Gestion halieutique : avec déversements réguliers de truites arc-en-ciel tandis que la gestion patrimoniale 
est sans déversements de poissons. 

15

L’agence de l’eau Loire-Bretagne
accompagne les fédérations départementales de pêche
pour protéger l’eau et les milieux aquatiques.

agence.eau-loire-bretagne.fr
9 avenue Buffon CS 36339 
45063 Orléans CEDEX 2 
02 38 51 73 73 • contact@eau-loire-bretagne.fr 
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Protégez-vous du risque électrique.  
Découvrez tous nos conseils 
 sur Tension-Attention.fr

Parce que votre ligne de pêche n’a pas forcément  
besoin de toucher une ligne électrique pour provoquer  

un accident mortel.

L’énergie est notre avenir, économisons-la !

P
h

o
to

 : 
G

et
ty

 Im
a

ge
s.

L’énergie est notre avenir, économisons-la !

SAVEZ-VOUS QUELLE EST 
LA MEILLEURE FAÇON  
DE PROFITER 
DU BORD DU RHÔNE ?

Au bord du Rhône, 
l’eau peut monter 
rapidement, jusqu’à 
1,90 m en moins 
de 1 h. Pour votre 
sécurité, respectez 
la signalisation.

Prudence
À VÉLO

EN RANDO

EN BATEAU

AVEC PRUDENCE 
BIEN SÛR !

et
co

m
p

ag
ni

e 
R

C
S 

42
1 

20
3 

55
5 

- 2
02

3
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Le Barrage de Lavalette (43)

Chenal autorisant la navigation pour 
sortir de la zone de mise à l’eau

Zone de mise à l’eau obligatoire

Pêche interdite dans la baie de la Chazotte 
(base de voile) du 1er mai au 
30 septembre 2026 inclus

Légende

Pêche interdite en tous temps

Plans d'eau de Panissières (3).5

Retrouvez tous les parcours de pêche sur le site ou l'application Géôpeche : 
https://peche42.fr/carte-geopeche/

Mise à l’eau

Mise à l’eau

7

Seuls les arrêtés préfectoraux en vigueur réglementant la pratique 
de la pêche, publiés au registre des actes administratifs, font foi. 
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Cartes de pêche 2026
Délivrée par internet 
w

w
w

.cartedepeche.fr
Droits conférés par les carte

Tarifs
1

ère catégorie
2

èm
e catégorie

Plan d’eau touristique

Carte Personne 
M

ajeure 2026 
O

U
I

Cours d’eau : 1 seule canne - 
pêche à l’asticot interdite. 
Plans d’eau et barrages : 
2 cannes m

axim
um

 - pêche à l’asti-
cot autorisée com

m
e appât esché. 

Am
orçage autorisé sauf à l’asticot. 

6 balances à écrevisses m
axim

um
. 

Cours d’eau, plan d’eau et bar-
rages : 4 cannes. 
Dans le Dom

aine Public Fluvial, 
possibilité de pêcher à une seule 
canne dans la France entière pour 
les 

personnes 
titulaires 

d’une 
carte avec CPM

A en cours de va-
lidité. 
6 balances à écrevisses m

axim
um

. 

2 cannes m
axim

um
. Pêche aux leurres 

et au m
anié interdite sauf sur les plans 

d’eau autorisant cette pratique (voir 
liste au dos). Pêche de la carte de nuit 
interdite sauf sur les plans d’eau auto-
risant cette pratique (voir liste au dos).

CPM
A + RM

A 
Part Fédération 
Part AAPPM

A
TO

TAL

41,80 € 
31,64 € dont 2,04 € au FM

D 
13,56 € dont 4,08 € au FM

D
87,00 €

Carte Interfédérale 
Personne M

ajeure 
2026

O
U

I

Cette carte perm
et de pêcher dans les 91 départem

ents adhérents au Club Halieutique Interdépartem
ental, 

l’Entente Halieutique du Grand O
uest et l’U

nion Réciprocitaire du N
ord Est en utilisant tous les m

odes prévus par 
les arrêtés préfectoraux correspondants. 

Dans le départem
ent de la Loire, les droits offerts sont strictem

ent identiques à ceux de la Carte Personne 
M

ajeure 2026. 

CPM
A + RM

A
Part Fédération
Part AAPPM

A
Vignette CHI

TO
TAL

41,80 € 
31,64 € dont 2,04 € au FM

D 
13,56 € dont 4,08 € au FM

D
27 €

114,00 €

Carte Personne 
M

ajeure « O
ffre 

d’autom
ne 2026 »

O
U

I
Cette carte offre des droits strictem

ent identiques à la carte « Personne M
ajeure » 2026, à une exception : 

elle perm
et de pêcher uniquem

ent entre le 1
er septem

bre et le 31 décem
bre 2026. 

CPM
A + RM

A 
Part Fédération
Part AAPPM

A

TO
TAL 

20,90 €
15,82 € dont 1,02 € au FM

D
6,78 € dont 2,04 € au FM

D
43,50 €

Carte Personne 
M

ineure 2026
O

U
I

Cette carte s’adresse aux enfants de plus de 12 ans et de m
oins de 18 ans au 1er janvier 2026. 

Elle offre des droits strictem
ent identiques à la "Carte Interfédérale Personne M

ajeure" 2026.

CPM
A + RM

A 
Part Fédération
Part AAPPM

A

TO
TAL

6,40 €
14,42 € dont 0,93 € au FM

D
6,18 € dont 1,86 € au FM

D

27,00 €

Carte Découverte 
- de 12 ans 2026 

O
U

I
Cette carte s’adresse aux enfants de m

oins de 12 ans au 1er janvier 2026. Elle offre des droits strictem
ent iden-

tiques à la carte interfédérale Personne M
ajeure 2026 à une exception près : elle perm

et de pêcher à l’aide d’une 
seule canne m

axim
um

, quel que soit le lieu de pratique. 

CPM
A + RM

A 
Part Fédération
Part AAPPM

A

TO
TAL

1,00 €
4,90 € dont 0,32 € au FM

D
2,10 € dont 0,63 € au FM

D
8,00 €

Carte Prom
otionnelle 

Découverte Fem
m

e 
2026

O
U

I
Cette carte s’adresse uniquem

ent aux fem
m

es. Elle offre des droits strictem
ent identiques à la "Carte Interfédérale 

Personne M
ajeure" 2026 à une exception près : elle perm

et de pêcher à l’aide d’une seule canne m
axim

um
, quel 

que soit le lieu de pratique. 

CPM
A + RM

A 
Part Fédération
Part AAPPM

A

TO
TAL

19,60 €
15,68 € dont 1,01 € au FM

D
6,72 € dont 2,02 € au FM

D
42,00 €

Carte Hebdom
adaire

O
U

I
Cette carte offre des droits strictem

ent identiques à la carte Interfédérale Personne M
ajeure 2026 à une exception 

près : elle perm
et de pêcher durant 7 jours consécutifs entre le 1er janvier et le 31 décem

bre 2026 (période de 
validité indiquée sur la carte de pêche). 

CPM
A + RM

A 
Part Fédération
Part AAPPM

A
TO

TAL

14,40 € 
15,47 € dont 1 € au FM

D
6,63 € dont 2 € au FM

D
36,50 €

Carte journalière
O

U
I

Cette carte offre des droits strictem
ent identiques à la carte Personne M

ajeure 2026 à une exception près : elle 
perm

et de pêcher durant une journée entre le 1er janvier et le 31 décem
bre 2026 (période de validité indiquée 

sur la carte de pêche). 

CPM
A + RM

A 
Part Fédération
Part AAPPM

A
TO

TAL

5,20 € 
6,86 € dont 0,44 € au FM

D
2,94 € dont 0,88 € au FM

D
15,00 €

Carte journalière 
spécifique « Plans 

d’eau à valorisation 
touristique »

O
U

I

Cette carte est valable durant une journée entre le 1er janvier et le 31 décem
bre 2026 (période de validité indiquée 

sur la carte) uniquem
ent sur les plans d’eau à valorisation touristique du départem

ent de la Loire. Elle perm
et de 

pêcher à l’aide de deux cannes m
axim

um
 (pas de possibilité de cum

ul de cartes pour pêcher avec un plus grand 
nom

bre de cannes). Pêche aux leurres et au m
anié interdite sauf sur les plans d’eau autorisant cette pratique et 

figurant au dos. Pêche de la carpe de nuit interdite (sauf achat de deux cartes journalières consécutives). 

CPM
A + RM

A 
Part Fédération
Part AAPPM

A
TO

TAL

5,20 €
3,36 € dont 0,22 € au FM

D
1,44 € dont 0,43 € au FM

D

10,00 €

Ticket spécifique 
m

ouche 1/2 journée 
U

sson en Forez 
et N

oirétable

N
O

N
 

N
oirétable : 

Bar le Bidule et Pym
 Bar. 

U
sson : 

Le Cabanon à proxim
ité 

du plan d'eau et tabac/
presse place de l’église à 

U
sson en Forez. 

Et en ligne sur : 
HelloAsso.

Ce ticket perm
et de pêcher sur les réservoirs m

ouche d’U
sson-en-Forez et de N

oirétable durant une dem
i-journée 

(date et période de validité inscrites sur le ticket), soit le m
atin jusqu’à 13h ou l’après-m

idi à partir de 13h durant 
toute la période réservée à la pratique de la pêche à la m

ouche. O
bligation de détention d’une carte avec CPM

A 
en cours de validité en plus. 

Part Fédération 
et AAPPM

A
20,00 €

Ticket Spécifique 
m

ouche journée 
U

sson en Forez 
et N

oirétable

Ce ticket perm
et de pêcher sur les réservoirs m

ouche d’U
sson-en-Forez et N

oirétable durant une journée com
plète 

(date de validité inscrite sur le ticket), depuis 30m
in avant le lever du soleil jusqu’à 30m

in après son coucher durant 
toute la période réservée à la pratique de la pêche à la m

ouche. O
bligation de détention d’une carte avec CPM

A 
en cours de validité en plus. 

Part Fédération 
et AAPPM

A
29,00 €

Ticket spécifique 
m

ouche enfant
Ce ticket est réservé aux m

ineurs et perm
et de pêcher sur les réservoirs m

ouche d’U
sson-en-Forez et N

oirétable 
durant une journée (date et période de validité inscrites sur le ticket), durant toute la période réservée à la pratique 
de la pêche à la m

ouche. O
bligation de détention d’une carte avec CPM

A en cours de validité. 
Part Fédération 

et AAPPM
A

5,00 €

(1) (2) (3)

 (2)

 (1)

 (2) (2)

 (2)

 (2)

 (2)

Possibilité d’acquisition ultérieure de la vignette du Club Halieutique Interdépartem
ental au tarif de 40 €. Cela offre les m

êm
es droits que la Carte Interfédérale Personne M

ajeure 2026. 
Exonération de la CPM

A pour les personnes déjà titulaires d’une carte 2026 en cours de validité d’un autre départem
ent ou d’une AAPPM

A non réciprocitaire.
Les AAPPM

A de la Truite du Haut-Lignon Forézien et la Truite de Soleym
ieux ont décidé d’un tarif de 1 € supplém

entaire pour leur part AAPPM
A, soit une carte personne m

ajeure à 88 €. 

 (1)

 (2)

 (3)

D
ates d’ouverture de la pêche 2026

- La lim
ite am

ont du Grand lac intérieur de Grangent dans le départem
ent de la Loire, se situe au niveau 

de la confluence du fleuve avec la rivière Sem
ène. 

La lim
ite am

ont du Grand lac intérieur de Villerest se situe au niveau du pont de l’A89 sur la Loire.
- Interdiction de pêche en m

archant dans l’eau sur le parcours sans tuer du Renaison du 1
er janvier 

au 6 m
ars 2026 inclus et du 21 septem

bre au 31 décem
bre 2026 inclus. 

L
es n

o
u

v
ea

u
tés rég

lem
en

ta
ires 2026

C
la

ssem
en

t 1
ère et 2

èm
e c

a
tég

o
ries

De nom
breux cours d'eau ou plans d'eau ont changé de catégorie. Plus d'inform

ations au dos 
de ce docum

ent. 

éta
n

g
 d

u C
o

m
bra

y - R
io

rg
es

N
ouveau plan d'eau en gestion, classé en 2

èm
e catégorie - voir réglem

entation au dos. 
U

ne réserve a aussi été définie sur la queue de ce plan d'eau. 

E
x

ten
sio

n pa
rc

o
u

rs sa
n

s tu
er su

r l'o
n

d
a

in
e

Le parcours sans tuer sur l'O
ndaine est étendu cette année. Voir au dos du docum

ent.

R
éserv

e D
o

rla
y

Prolongation de la réserve définie sur ce secteur, de 1 an, jusqu'au 31/12/2026.  

U
sson-en-Forez : ferm

eture totale de la pêche jusqu’à ré-ouverture pour la saison suivante 
(date inconnue à ce jour). 
N

oirétable : 
Période de conservation obligatoire des truites m

ouche : du lundi 1er juin au vendredi 5 juin inclus.
Période de conservation obligatoire des truites appâts : du sam

edi 6 juin au dim
anche 7 juin inclus. 

Ferm
eture de la pêche à partir du 8 juin 2026. 

O
uverture réservoirs pêche à la m

ouche 2026

Les règles pour les réservoirs : 
- Seule la pêche à la m

ouche fouettée artificielle est autorisée.
- Les m

ouches artificielles doivent être m
ontées sur un ham

eçon sim
ple sans ardillon ou avec un 

ardillon écrasé.
- Le nom

bre de m
ouches est lim

ité à trois au m
axim

um
 sur une m

êm
e ligne.

- Les m
ouches leurres souples ou à palettes m

étalliques sont interdites. Pêche au Bobbies inter-
dite.
- Le pêcheur peut disposer de plusieurs cannes m

ais ne doit en avoir qu’une seule en action de 
pêche et la tenir à la m

ain.
- L’am

orçage, l’usage d’appâts naturels ou d’att
ractants sont interdits.

O
ù a

c
h

eter so
n tic

ket jo
u

rn
ée o

u 1/2 jo
u

rn
ée ? 

Réservoir de N
oirétable :

- Sur HelloAsso via le lien suivant : htt
ps://peche42.fr/reservoir-noiretable/

- En ticket papier 
- au Bidule Kfé à N

oirétable : 
O

uvert le m
ardi de 6h30 à 20h, le m

ercredi et jeudi de 6h30 à 22h, le vendredi et sam
edi de 6h30 

à 1h, le dim
anche de 8h30 à 13h30. 

Attention pour le m
ode de règlem

ent : pas de carte bancaire, chèque de préférence (en priorité) 
ou espèces.
- ou au Pym

 Bar : O
uvert lundi, m

ercredi et jeudi de 6h45 à 20h, les vendredis et sam
edi de 6h45 

à 1H30, le dim
anche de 8h30 à 21h. Ferm

é le m
ardi. 

T
ailles m

inim
ales de captures et quotas journaliers 2026

Lieux/Espèces
1

ère catégorie
2

èm
e catégorie

Plans d’eaux touristiques
Réservoir m

ouche

Truites (Fario et arc en ciel)

Saum
on de Fontaine

Taille : 20 cm
 à l’exception des 

secteurs m
entionnés sur la carte 

au dos de ce docum
ent. 

ATTEN
TIO

N
 : expérim

entation 
sur le Lignon du Forez : 

Pour les truites fario, sur le sec-
teur allant de la confluence 

Lignon/Anzon (Leigneux) jusqu’au 
pont de Saint-Etienne-le-M

olard, 
seules les truites dont la taille 

est com
prise entre 25 et 30 cm

 
peuvent être conservées. 

Taille : 23 cm
Pas de taille m

inim
ale

U
sson-en-Forez et N

oirétable - ticket journée : 
- du 1er au 20 de chaque m

ois : 2 truites de m
oins de 50 cm

 m
axi-

m
um

- du 21 au dernier jour de chaque m
ois : 2 truites de m

oins de 50 
cm

 ou une seule de plus de 50 cm

U
sson-en-Forez  et N

oirétable - ticket 1/2 journée : 
- du 1er au 20 de chaque m

ois : 1 truite de m
oins de 50 cm

 m
axi-

m
um

- du 21 au dernier jour de chaque m
ois : 1 truite m

axim
um

 quelle 
que soit sa taille. 

U
sson-en-Forez  et N

oirétable - ticket m
ouche enfant : 

- du 1er au 20 de chaque m
ois : 1 truite de m

oins de 50 cm
 m

axi-
m

um
- du 21 au dernier jour de chaque m

ois : 1 truite m
axim

um
 quelle 

que soit sa taille. 

Attention : durant toute la période de pêche aux appâts avec ticket 
spécifique : 3 truites m

axim
um

 par jour et par pêcheur et par ticket. 
Q

U
O

TA : 3 salm
onidés (fario, arc en ciel et saum

ons de fontaine 
confondus) m

axi par jour et par pêcheur. 
3 truites m

axi par jour et par pêcheur

O
m

bre com
m

un
Rem

ise à l’eau obligatoire en cas de prise accidentelle.

Brochet

Taille : 60 cm
 (y com

pris Grangent et Villerest classés en grands lacs intérieurs). 
ATTEN

TIO
N

 : expérim
entation sur le fleuve Loire entre la réserve en aval du m

ur de Grangent jusqu’au 
pont de l’A72, seuls le brochets dont la taille est com

prise entre 60 et 80 cm
 peuvent être conservés.

1 brochet m
axim

um
 par jour et par pêcheur. 

Sandre
Aucune taille, aucun quota. 

Taille : 50 cm
(y com

pris Grangent et Villerest classés en grands lacs intérieurs)

3 carnassiers m
axim

um
 par 

jour et par pêcheur (dont 1 
brochet m

axim
um

)

2 carnassiers m
axim

um
 par jour et par 

pêcheur dont 1 brochet m
axim

um
. 

Black-Bass
Aucune taille, aucun quota.

Taille : 40 cm
. 

Rem
ise à l’eau obligatoire. 

3 carnassiers m
axim

um
 par 

jour et par pêcheur (dont 1 
brochet m

axim
um

). 

Grenouille verte 
et grenouille rousse

8 cm
 du m

useau au cloaque

Grande alose
30 cm

Pas de lim
itation. 

Lam
proie m

arine
40 cm

Pas de lim
itation.

Autres poissons
Aucune taille, aucun quota

1kg de friture (gardons, tanches...)*, 
1 carpe. Rem

ise à l’eau obligatoire des 
carpes de plus de 50 cm

. 

Grangent et Villerest sont classés en « grands lacs intérieurs ». 

Ce classem
ent perm

et de déroger à certaines règles 
relatives à l’exercice de la pêche, notam

m
ent en faveur 

du développem
ent du tourism

e halieutique. 
La lim

ite am
ont du grand lac intérieur de Grangent se situe 

au niveau du pont d’Aurec-sur-Loire (43).
La lim

ite am
ont du Grand Lac intérieur de Villerest se situe 

au niveau du pont de l’A89.
La pêche en float-tube est autorisée uniquem

ent sur 
la bande de rive (20m

 de la berge, quel que soit le niveau 
de l’eau). 

Rem
ise à l’eau obligatoire des carpes, quelle que soit leur taille, 

dans les plans d’eau touristiques autorisant la pêche de la carpe 
de nuit (voir la liste sur la carte des parcours au dos). 

IN
FO

RM
ATIO

N
 IM

PO
RTAN

TE : Les données issues de la réglem
en-

tation pêche présentes dans ce docum
ent sont fournies aux pê-

cheurs pour leur inform
ation. Elles n’ont pas vocation à se substi-

tuer aux textes offi
ciels. M

algré le soin apporté à ce docum
ent, si 

vous constatez une erreur ou om
ission, veuillez en tenir inform

ée 
la Fédération de la Loire pour la Pêche et la Protection du M

ilieu 
Aquatique. La Fédération ne peut en aucun cas être tenue respon-
sable des m

odifications apportées par l’autorité adm
inistrative 

après la date d’im
pression de ce docum

ent. 

Ces données sont issues de l'arrêté préfectoral relatif à l’exercice 
de la pêche en eau douce dans le départem

ent de la Loire pour 
l’année 2026.

*Le transport de poissons vivants est interdit, sauf pour ceux destinés à servir d’appât pour la pêche au vif. Dans ce cas, le quota est de 30 poissons dont le poids global n’excède pas 1 kg. 

L
a M

aison D
épartem

entale de la P
êche et de la N

ature

La M
aison Départem

entale de la Pêche et de la N
ature a été inaugurée en m

ars 2023, 
vous pouvez retrouver de nom

breuses activités pour petits et grands : 
- la scénographie/m

uséographie avec des bornes interactives, des caques à réalité virtuelle, des 
aquarium

s pour en savoir plus sur les poissons, les m
ilieux aquatiques et la pratique de la pêche. 

Entre 30 et 45 m
inutes de visite. 

- l’Explor Gam
es® partez avec une tablette et un sac à dos pour résoudre des énigm

es afin de dé-
couvrir qui a enlevé le "poisson d'or de l'étang David". Entre 1h30 et 2h d'enquête, à partir de 6 ans 
(accom

pagné). 
- la balade com

m
entée pour découvrir les abords de l’étang David.

- des initiations pêches tout au long de l’année : vous pouvez retrouver le program
m

e d'anim
ations 

sur notre site internet : w
w

w
.peche42.fr 

- des conférences pour les pêcheurs aguerris. 
- des stages thém

atiques durant les vacances pour les jeunes. 

Jours d'ouverture de la M
DPN

 : 
À partir des vacances d'avril jusqu'aux vacances de la Toussaint. 
Pendant les vacances scolaires : 6j/7 (ferm

é le sam
edi). 

Hors vacances scolaires : tous les m
ercredis et les prem

iers dim
anches de chaque m

ois. 
Horaires : de 10h à 12h30 et de 13h30 à 18h. 

P
rincipaux points de la réglem

entation

E
spèc

es n
u

isibles et pêc
h

e a
v

ec c
er

ta
in

es espèc
es en g

u
ise d’a

ppâ
ts

Il est interdit de détenir, utiliser, transporter vivantes, com
m

ercialiser et rem
ett

re à l’eau une fois pê-
chées les espèces suivantes : poisson-chat, perche-soleil, pseudorasbora, écrevisse de Californie, Am

é-
ricaine, de Louisiane ainsi que la grenouille taureau. Ces 6 espèces font partie de la liste des espèces 
exotiques envahissantes. 
Le non respect de cette obligation est un délit qui peut être puni de deux ans d’em

prisonnem
ent et de 

150 000 € d’am
ende.

P
êc

h
e su

r les pla
n

s d’ea
u po

u
r les perso

n
n

es titu
la

ires d’u
n

e c
a

r
te 

d
’un

e
 A

A
PPM

A
 «n

o
n

 ré
c

ip
rc

ita
ire

» d
u d

é
p

a
rte

m
e

n
t d

e
 la

 Lo
ire

Seuls les plans d’eau de Cornillon, Les Colons, M
urat, Lespinasse, La Plagnette, La Roche à Saint-Sym

-
phorien de Lay, Belm

ont de la Loire, Leignecq, Saint-Bonnet-le-Château, M
arnanton, Saint Jean Saint 

M
aurice sur Loire, U

sson en Forez* et N
oirétable* peuvent être pêchés par les personnes titulaires 

d’une carte d’une AAPPM
A non réciprocitaire du départem

ent de la Loire. Pour les pêcheurs détenteurs 
d’une carte de pêche d’un départem

ent non réciprocitaire, l’acquisition préalable d’une carte journa-
lière spécifique « plans d’eau à valorisation touristique » est nécessaire. 
*Les réservoirs m

ouche d’U
sson en Forez et N

oirétable sont accessibles aux pêcheurs venant de dépar-
tem

ents n’accordant pas la réciprocité (Ardèche, Lozère, etc.), m
oyennant l’acquisition prélable d’un 

ticket de pêche durant la partie de pêche. 

P
êc

h
e d

e l’a
n

g
u

ille

Seule la pêche de l’anguille jaune est autorisée uniquem
ent sur le bassin Loire-Bretagne. Toutes les cap-

tures doivent obligatoirem
ent être inscrites sur un carnet qui est disponible en contactant la Fédération 

de Pêche de la Loire ou directem
ent sur le site internet : w

w
w

.peche42.fr

In
terd

ic
tio

n d
e pêc

h
e a

u v
if, a

u po
isso

n m
o

r
t et a

u leu
rre en pério

d
e 

d
e ferm

etu
re d

e la pêc
h

e a
u bro

c
h

et en 2
èm

e c
a

tég
o

rie pisc
ic

o
le

Sur les cours d’eau et plans d’eau et barrages classés en 2
èm

e catégorie pisci-
cole, la pêche au leurre, au vif ainsi qu’au poisson m

ort est interdite durant 
toute la période de ferm

eture de la pêche du brochet, soit du 26 janvier 2026 
au 24 avril 2026 inclus. Ceci est égalem

ent valable pour la pêche de la truite 
avec ces techniques de pêche sur les eaux classées en 2

èm
e catégorie piscicole. 

P
êc

h
e d

e la c
a

rpe d
e n

u
it

Seules les esches végétales et les bouillettes sont autorisées pour la pêche de la carpe de nuit. L’utilisation 
de poissons vifs, m

orts et de tout leurre est strictem
ent interdite. L’utilisation d’une em

barcation pour 
cette pêche nocturne est interdite. Seule la pêche à partir des rives du fleuve Loire est autorisée (pas de 
pêche depuis les îlots). Tout poisson capturé sera im

m
édiatem

ent et soigneusem
ent rem

is à l’eau. 

In
terd

ic
tio

n d
e pêc

h
e en réserv

e

Sur les zones de réserve dites « perm
anentes », toute pêche est interdite en tout tem

ps. 
Sur les réserves de pêche dites « tem

poraires », toute pêche est interdite du lundi 26 janvier 
au vendredi 5 juin 2026 inclus. 

C
a

n
a

l d
u F

o
rez

La pêche est interdite dans le canal du Forez durant sa période de chôm
age du vendredi 13 février au 

lundi 23 m
ars 2026 inclus. 

R
èg

les a
pplic

a
bles a

u
x pla

n
s d’ea

u to
u

ristiq
u

es

L’ensem
ble des règles applicables aux plans d’eau touristiques est signalé sur le site internet de 

la Fédération. Chaque pêcheur doit s’y conform
er. 

En cas de doute sur la réglem
entation pêche, veuillez contacter la Fédération de Pêche de la Loire 

au  04 77 02 20 00 ou par m
ail : flppm

a@
federationpeche42.fr

Explor Games®

Scénographie

Balade 

commentée

Initiations
pêche

w
w

w
.peche42.fr/activites/

Des activités ludiques et originales

Désignation des 
espèces

Cours d’eau et plans d’eau et 
barrage 1

ère catégorie
Cours d’eau et plans d’eau et 

barrage 2
èm

e catégorie
Plans d’eaux 
touristiques

Truite Fario 
Saum

on de Fontaine
Du sam

edi 14 m
ars au dim

anche 20 septem
bre 2026 inclus.

Toute l’année.

Truite arc-en-ciel
Du sam

edi 14 m
ars au dim

anche 
20 septem

bre 2026 inclus.
Du 1er janvier au 31 décem

bre 2026 inclus.

O
m

bre com
m

un
Rem

ise à l'eau obligatoire toute l'année.

Brochet
Du sam

edi 25 avril au dim
anche 

20 septem
bre 2026 inclus.

Du 1er janvier au dim
anche 

25 janvier 2026 inclus
et du sam

edi 25 avril 
au 31 décem

bre 2026 inclus
Toute l’année.

Sandre

Du sam
edi 14 m

ars au dim
anche 

20 septem
bre 2026 inclus.

Du 1er janvier au dim
anche 25 jan-

vier 2026 inclus et du sam
edi 6 juin 

au 31 décem
bre 2026 inclus.

Grands lacs intérieurs de Grangent et 
Villerest : du 1er janvier au dim

anche 
15 m

ars 2026 inclus et du sam
edi 6 

juin au 31 décem
bre 2026 inclus.

Fleuve Rhône à l’exception du plan 
d’eau de Saint-Pierre-de-Bœ

uf et 
du contre-canal du Rhône : du 1er 

janvier au dim
anche 15 m

ars 2026 et 
du sam

edi 25 avril au 31 décem
bre 

2026 inclus.

Toute l’année.

Black-Bass
Du 1er janvier au dim

anche 
25 janvier 2026 inclus et du sam

edi 
4 juillet au 31 décem

bre 2026 inclus.
Rem

ise à l'eau 
obligatoire. 

Tous poissons non 
m

entionnés dont 
écrevisses am

éri-
caines, californiennes 

et de Louisiane

Du 1er janvier au 31 décem
bre 2026 inclus.

Ecrevisses autres 
qu’am

éricaines, 
californiennes et de 

Louisiane
Pêche interdite toute l’année.

Am
phibiens : 

grenouille verte et 
grenouille rousse

Du sam
edi 6 juin au dim

anche 20 septem
bre 2026 inclus.

Am
phibiens : autres 

espèces
Pêche interdite toute l’année.

Anguille argentée
Pêche interdite toute l’année.

Anguille jaune
Bassin Loire ***: du 1er avril au 31 août 2026 inclus uniquem

ent de jour.

Bassin Rhône-M
éditerranée : pêche de loisir interdite.

Carpe de nuit
Pêche interdite toute l’année.

Du 1er janvier au 31 décem
bre 2026 inclus.

2
 produits...
La carte réciprocitaire interfédérale                   
«personne m

ajeure» au prix unique de 114 €
Ce 

produit 
com

prend 
la 

carte 
de 

pêche 
départem

entale 
et 

l’adhésion au Club H
alieutique Interdépartem

ental, m
atérialisée 

par une vignette de réciprocité pré-im
prim

ée.

La vignette Club H
alieutique au prix de 40 €

Ce produit s’adresse aux pêcheurs n’ayant pas acquis la carte 
réciprocitaire interfédérale «personne m

ajeure» m
ais une sim

ple 
carte «personne m

ajeure» d’une AAPPM
A réciprocitaire sur laquelle 

sera apposée la vignette.

B
on à savoir

La réciprocité vous est offerte* si vous 
êtes titulaire d’une carte «hebdom

adaire», 
d’une carte «personne m

ineure» (12/18 
ans), d’une carte «découverte» (-12 ans) 
ou d’une carte découverte «fem

m
e» !

N
’A

T
T

E
N

D
E

Z
 P

L
U

S
 !

D
em

andez le dépliant et consultez le site internet du départem
ent où 

vous pêchez, vous y trouverez tous les renseignem
ents nécessaires !

...qui offrent quoi ?
La réciprocité  !

Les pêcheurs titulaires de l’un de ces 2 produits, 
une carte interfédérale «personne m

ajeure» ou une 
carte «personne m

ajeure» + la vignette, peuvent 
pêcher dans 91 départem

ents de France !

* Attention : vous ne bénéficiez de ces avantages que si ces cartes sont aux tarifs harm
onisés et  si l’AAPPMA à laquelle

    vous avez adhéré est réciprocitaire et m
em

bre du CHI, de l’EHGO ou de l’URNE.

2026

Le Club
H

alieutique 
a été créé pour 
favoriser l’exercice 
de votre activité dans 
les m

eilleures conditions, en 
aidant les fédérations qui vous 
accueillent à m

ettre en valeur leur 
dom

aine piscicole.

Sur certains plans d’eau, la vignette du 
Club H

alieutique ou la carte réciprocitaire 
interfédérale 

«personne 
m

ajeure» 
est 

exigée par le règlem
ent intérieur de la 

fédération, 
pour 

tous 
les 

pratiquants, 
m

êm
e pour les pêcheurs locaux. C’est 

en particulier le cas de tous les plans 
d’eau qui sont subventionnés par le Club 
H

alieutique Interdépartem
ental.

J’adhère !
C

lub H
alieutique Interdépartem

ental

A
tten

tio
n

 !

S
uivre la F

édération 
de P

êche de la L
oire

S
u

r n
o

s résea
u

x so
c

ia
u

x

federationpeche42�
fede_pecheloire/
@

federationpecheloire42
htt

ps://peche42.fr/

Adresse : 
La ferm

e de l’étang David
50, route de Chavagneux
42 170 SAIN

T JU
ST SAIN

T RAM
BERT

04.77.02.20.00. Horaires du secrétariat : 
du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 
et de 13h30 à 17h - 
le vendredi de 8h30 à 12h30. 
flppm

a@
federationpeche42.fr

Balade 

commentée
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